
Conformément à l’article R362-2 du Code de la construction et de l’habitation, le comité régional de
l’habitat  et  de  l’hébergement  (CRHH)  est  consulté  pour  avis  sur  la  programmation  annuelle  et
pluriannuelle des différentes aides publiques au logement.

Le redéploiement interdépartemental des crédits budgétaires de l’Anah pour 2024 a été soumis aux
membres du bureau du CRHH le 10 décembre 2024 :

Dotation initiale
(CRHH du 29 mars 2024)

Dotation après le redéploiement
(CRHH du 10 décembre 2024)

Aisne 20 898 608 € 22 421 715 €

Nord 97 687 359 € 109 968 836 €

Oise 16 906 169 € 17 212 663 €

Pas-de-Calais 69 430 077 € 73 588 240 €

Somme 23 344 858 € 24 412 011 €

Hauts-de-France 228 267 071 € 247 603 465 €

Réserve régionale 39 245 192 € 23 512 963 €

Dotation régionale
circulaire ANAH 267 512 263 € 271 116 428 €

Le  bureau  du  CRHH  émet  un  avis  favorable  sur  le  redéploiement  interdépartemental  des  crédits
budgétaires de l’Anah pour 2024.

44, rue de Tournai – CS 40 259 – 59 019 LILLE Cedex Tél. : 03 20 13 48 48 
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Pour le préfet et par délégation,
le directeur adjoint,

 

Service : ECLAT
Affaire suivie par : Christèle TZANEV
Tél. : 03 20 40 43 39
phc.seclat.dreal-hauts-de-france@developpement-durable.gouv.fr

Objet : Avis du CRHH sur le redéploiement de la programmation Anah 2024

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
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